
DISPOSITIF « PERMIS ROUE LIBRE » DE LA
VILLE DE BEAUVAIS
La ville de Beauvais octroie une aide pour financer la formation AM (apprenti motorisé) en échange de 18
heures de participation à un chantier de bénévolat éco-citoyen organisé par le Blog 46.
Elle s'adresse aux jeunes : 

âgés de 16 à 25 ans
titulaires de l’ASSR 1 ou 2 ou de l’ASR
versant une participation de 45 € à l'auto-école partenaire

 
http://www.beauvais.fr/actualites/2487-le-blog-46-roule-pour-les-16-30-ans.html

Ville de Beauvais - Blog 46 :
46 rue Jules Ferry
60000 - Beauvais 
http://www.beauvais.fr/docs/actualites/1409-permis-citoyen.pdf
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